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UN APPUI GRATUIT
QUI PEUT RAPPORTER GROS



A v o i r  d u  f l a i r . i n f o r e v u e  0 3 2 0 0 7  p 5

BRUXELLES/ NEERHESPEN – Depuis
2005, c’est le point de contact national
(PCN)1 qui gère la permanence des teams
canins spécialisés. Si le réflexe de faire
appel aux chiens pisteurs lors de dispari-
tions inquiétantes (mineurs d’âges, per-
sonnes nécessitant des soins…) est déjà
présent chez bon nombre de policiers, il en
va autrement dans le domaine judiciaire,
comme la recherche de suspects par exem-
ple. Or, le chien pisteur peut là aussi four-
nir des informations intéressantes à l’en-
quêteur.

Pourquoi faire appel au chien pisteur?
Un chien pisteur peut fournir un appui en
ce qui concerne la recherche et l’indication
de la présence d’une personne sur base
d’une odeur humaine. Il peut également
rechercher et indiquer la présence d’objets
porteurs d’odeur humaine. Ou encore 
identifier une personne déterminée par
comparaison entre l’odeur de cette per-
sonne et l’odeur humaine déposée sur un
objet quelconque. “Contrairement à bon
nombre de nos collègues européens”,
explique la commissaire Karine Spinnoy, la
directrice adjointe du Service d’appui canin
(DACH), “nos chiens sont spécialisés dans
la recherche d’un seul type d’odeur, ce qui
augmente la qualité de leur travail. Nul 
ne sait être spécialiste en tout. “Aussi”,
complète le commissaire Roger Poelmans,
formateur canin, “ils peuvent suivre une
trace de personnes ou indiquer des objets,
le faire en piste (ndlr: c'est-à-dire au bout
d’une laisse et au départ d’une odeur pré-
cise) ou en libre, à la recherche de toute
odeur humaine fraîche. On peut également
les soumettre à des tests d’identification.”
Ils peuvent aussi travailler sur des décom-
bres et détecter la présence éventuelle de
personnes vivantes ensevelies. Un chien
peut tout aussi bien indiquer que la per-
sonne recherchée n’a pas quitté les lieux.
“Dans le cadre d’une disparition inquié-
tante”, se souvient Roger Poelmans, ...

Une disparition, un cambrio-
lage, un car-jacking … 
Pour de telles affaires, rien 

de tel que de faire appel aux maîtres-
chiens pisteurs de la police fédérale
et à leurs ‘toutous’ performants.
Toutefois, ces spécialistes sont
encore trop souvent contactés 
tardivement ou même pas du tout. 
Or, l’intervention d’un chien pisteur
peut se révéler très efficace.



“plusieurs témoins indiquaient que cette
dernière avait pris telle direction. Or, le
chien a montré clairement qu’il ne trou-
vait aucune trace à l’extérieur de l’im-
meuble. Nous avons alors demandé de
refouiller le bâtiment pour finalement
trouver la personne qui était effective-
ment restée sur place.” Cet exemple
montre bien l’utilité de faire appel à un
chien pisteur. C’est un service gratuit qui
peut apporter beaucoup à l’enquête.
Lors d’une demande d’appui, c’est le
maître-chien qui évalue l’opportunité de
se rendre sur place ou non. En effet, 
plusieurs paramètres sont pris en 
considération: les lieux, les conditions
atmosphériques, les limites du chien…
Plus les heures passent, moins le chien
aura facile à sentir les odeurs.

Cela implique donc de faire appel au
chien pisteur dès que les éléments néces-
saires et suffisants sont présents. L’odeur
humaine constitue l’élément indispensa-
ble à la mise en œuvre du chien, toute
contamination de la zone de recherche
(c'est-à-dire le dernier endroit supposé
être où la personne se trouvait) par 
d’autres odeurs humaines (va-et-vient de
policiers, de témoins…) doit impérative-
ment être évitée. Il y a également lieu de
protéger l’objet porteur de l’odeur de la
personne à rechercher (vêtement, oreiller,
gant, cagoule, tournevis…).

Une morphologie singulière
Un chien pisteur traditionnel peut suivre
en piste une trace entre quatre à six heu-
res après la disparition. Cependant, vu
les délais fréquemment importants entre
les faits et son appel en appui, il est
souvent amené à rechercher ‘en libre’.
Pour pallier à cette limite temporelle en
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matière de recherche de piste, un projet
a vu le jour : l’utilisation du chien Saint-
Hubert ou Bloodhound. Grâce à sa mor-
phologie hors du commun et à ses capa-
cités olfactives phénoménales, il pourrait
suivre une trace jusqu’à septante-deux
heures après les faits (ce qui est corro-
boré par les collègues américains). 

La phase d’évaluation opérationnelle
dudit projet a débuté en janvier. Les
maîtres-chiens pisteurs ou la cellule per-
sonnes disparues ont fait appel au
Bloodhound 42 fois suite à des dispari-
tions inquiétantes. Le team a été engagé
14 fois en piste et a permis de retrouver
3 personnes signalées disparues la plu-
part du temps depuis plus de 12 heures.
Dans 7 autres cas, il a apporté des indi-
cations pour orienter l’enquête.

ENCORE PLUS RAPIDE

Depuis la fin de l’année dernière, la demande d’appui
d’un maître-chien connaît une nouvelle procédure 
afin de remédier aux problèmes de délais. Tout 
comme auparavant, des maîtres-chiens pisteurs sont
de permanence chaque jour. Mais qu’y-a-t-il de neuf
alors? Lorsqu’un service ou une zone de police
demande l’appui d’un chien pisteur, l’opérateur du 
point de contact national, qui dispose de la liste des
domiciles des maîtres-chiens, téléphone d’abord à 
celui qui habite le plus près de l’endroit des faits,
même s’il n’est pas de permanence. C’est au maître-
chien, en fonction de sa disponibilité, que revient la
décision d’intervenir ou pas.
Le but d’une telle disposition est de privilégier la 
rapidité d’intervention et les liens que le maître-chien
peut développer avec les zones et services de police 
de sa région. Cette procédure connaît déjà de bons
résultats depuis sa mise en oeuvre.

De toute manière, quel que soit le chien
utilisé, plus le temps passe et plus les
chances d’aboutir à un résultat s’ame-
nuisent.

Pour tous renseignements, vous pouvez
contacter l’appui canin au 016 240 690.  z

(1) Pour en savoir plus sur le PCN: 
Inforevue 01-2007, pp 21-23.

QUELQUES CHIFFRES
Pour 2006, 49 opérations étaient planifiées
(proactives comme les opérations FIPA) 
et 787 non planifiées (réactives et donc
urgentes). Pour ces dernières, 299
concernaient la disparition inquiétante 
de personnes et 461 la recherche de 
criminels. 


